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Dénomination Missions Public acceuilli Durée de séjour Forme d'habitat
Nuitées d'hôtel

L'objectif est de réduire le nombre de 

places d'hôtels au profit de solutions 

plus adaptées

Accueil de personnes (et de familles) en situation de 

détresse, souvent orientées par le 115, dans des hôtels, à 

défaut de places disponibles dans les centres 

d’hébergement d’urgence, notamment pendant la période 

hivernale

Personnes en situation de détresse, souvent 

orientées par le 115

Une à quelques nuits (en principe, mais dans 

certaines situations, notamment celle des 

déboutés du droit d’asile, l’hébergement 

peut s’avérer être de longue durée)

Chambre d'hôtels, le plus souvent sans 

espaces dédiés aux repas et à la cuisine

CHU (centre d'hébergement d'urgence)

Hébergement temporaire de personnes ou familles sans-

abri. Le principe de continuité peut supposer une aide 

dans leurs démarches d’accès aux droits et recherche d'un 

logement ou d'une structure d’insertion adaptée

Pas de conditions réglementaires de ressources. Il 

s’agit d’un accueil «inconditionnel», c’est-à- dire 

sans sélection des publics accueillis, et notamment 

sans condition de régularité du séjour

Conformément à l'article 4 de la loi DALO, le 

séjour dure aussi longtemps qu'une solution 

durable n'est pas proposée à la personne ou 

la famille, sauf si elle ne le souhaite pas ou 

enfreint le règlement intérieur du centre 

d’hébergement

Cette forme est variée, du dortoir à la 

chambre individuelle, voire au logement 

banalisé dans le diffus. L'humanisation des 

centres se poursuit pour permettre 

d'améliorer les conditions de sécurité, de 

confort et de respect de la vie privée 

(suppression des dortoirs notamment)

CHRS (centre d'hébergement et de 

réinsertion sociale)

Action socio-éducative, le plus souvent avec 

hébergement, dans certains cas adaptation à la vie active 

de personnes ou familles en détresse, en vue de les aider 

à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale.

Projet de prise en charge individualisée et globale par le 

biais d’un « projet d’insertion » élaboré avec la personne 

accueillie

Personnes isolées, ou familles, connaissant de 

graves difficultés d’ordre économique et social. 

Certains CHRS sont spécialisés dans l'accueil d'un 

public spécifique ou prioritaire (femmes victimes de 

violence par exemple)

L'admission dans la structure est faite pour 

une durée déterminée et renouvelable : la 

situation de la personne accueillie doit faire 

l'objet d'un bilan tous les six mois.

L'objectif est que la personne ou la famille 

accède le plus rapidement possible à une 

insertion durable en milieu ordinaire ou 

adapté (logement, emploi etc.)

Chambres individuelles ou à plusieurs ou 

logements dans certains cas ; logement 

éclaté, regroupé ou mixte

Hébergement de stabilisation

Cet hébergement, ouvert 24h/24h, avec un 

accompagnement social, doit permettre aux personnes 

éloignées de l’insertion, de se stabiliser et de favoriser leur 

orientation ultérieure vers des structures adaptées à leur 

situation

Même public que dans les CHU, mais ayant un 

passé plus ou moins long dans le dispositif 

d’hébergement

Non limitée

Le bâti doit permettre un hébergement de 

quelques jours à quelques mois dans des 

conditions dignes favorisant l’autonomisation 

des personnes

Logements et chambres conventionnés 

à l'ALT (aide au logement temporaire)

Permettre l’accueil à titre temporaire de personnes 

défavorisées sans logement et qui ne peuvent pas être 

hébergées en CHRS. Aide versée aux associations ou CCAS 

conventionnés par la DDCS(PP) qui mobilisent les 

logements ou chambres (d'hôtels, de foyers ou de 

résidences sociales) à l'ALT et y accueillent des ménages 

défavorisés

Personnes défavorisées sans logement et qui ne 

peuvent pas être hébergées en CHRS ou dont la 

situation ne le justifie pas. Le parc conventionné à 

l'ALT est utilisé aussi bien pour des situations 

d'urgence que pour des personnes relativement 

autonomes en insertion

Pas de limite réglementaire mais l'objectif est 

que la durée moyenne n'excède pas six mois 

(les personnes étant censées avoir obtenu 

entre temps une solution de logement 

adaptée à leur situation)

Logements ou chambres dans un parc très 

diversifié (parc privé, parc social, résidences 

sociales dans la limite de 10 % de leur 

capacité, hébergement d'urgence, hôtel etc.)
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RHVS (résidence hôtelière à vocation 

sociale)

Cette modalité sociale d’hôtel meublé, à la frontière de 

l’hôtellerie et du logement locatif, a pour vocation d’offrir, 

notamment aux personnes en difficulté, une solution 

d’hébergement de qualité à coût maîtrisé

L’exploitant d’une RHVS s’engage à réserver au 

moins 30 % des logements de la résidence pour des 

publics rencontrant des difficultés particulières 

pour se loger, identifiés dans le PDALHPD, désignés 

soit par le préfet, soit par des collectivités 

territoriales, associations, organismes et personnes 

morales désignés par ce dernier. Les personnes 

isolées constituent la cible principale en terme de 

public

Location pour une occupation à la journée, à 

la semaine ou au mois à une clientèle qui 

peut éventuellement l’occuper à titre de 

résidence principale

La RHVS est un établissement commercial 

d'hébergement, constitué d’un ensemble 

homogène de petits logements autonomes 

équipés et meublés

LHSS (lit halte soins santé)

Les LHSS offrent une prise en charge médico-sociale 

temporaire à des personnes sans domicile qui ont besoin 

de soins ne nécessitant pas d’hospitalisation

Personnes sans domicile ayant besoin de soins sans 

relever d'une hospitalisation. Aucunecondition 

administrative. Ouverts 24h/24h et 365 jours par 

an, les LHSS sont accessibles aux personnes 

handicapées

La durée prévisionnelle du séjour ne doit pas 

excéder deux mois, mais elle reste 

conditionnée à l’évolution de l’état de santé 

de la personne accueillie et de la possibilité 

d'une solution pour la sortie

La définition de l’implantation de ces 

structures reste souple. Selon les besoins, les 

lits peuvent être regroupés en un lieu unique 

ou installés dans différents sites, que ces 

derniers soient ou non exclusivement dédiés 

à cette activité

Résidences sociales "classiques"

Offrir une modalité de logement collectif (associant 

logements privatifs et espaces collectifs) temporaire 

meublé à des personnes en difficulté sociale et/ou 

économique dans une catégorie spécifique de logements-

foyers que constituent les résidences sociales

Personnes en difficulté sociale et/ou économique 

ayant un besoin de logement temporaire lié à la 

mobilité ou dans l’attente d’un logement durable, 

en capacité d’occuper un logement autonome avec, 

si besoin seulement, un accompagnement léger

1 mois renouvelable sans limitation de durée 

mais vocation d’accueil temporaire rappelée 

généralement dans le projet social (accueil 

variant selon les situations entre 1 mois et 2 

ans)

Il s'agit d'une modalité de logement meublé 

associant logements privatifs, espaces 

collectifs et service collectifs

Pension de famille

Principalement des personnes isolées, très désocialisées, 

fréquentant ou ayant fréquenté de façon répétitive les 

structures d’hébergement provisoire. Autant que possible, 

les publics doivent présenter des profils et parcours variés 

pour dynamiser la vie interne de l’établissement

Accueil sans limitation de durée. Le principe de la 

pension de famille est de proposer un habitat 

pérenne

Accueil sans limitation de durée de personnes 

au faible niveau de ressources dans une 

situation d’isolement ou d’exclusion lourde et 

dont l’accès à un logement autonome 

apparaît difficile à court terme, sans relever, 

toutefois, de structures d’insertion de type 

CHRS

Structure de taille réduite comportant entre 

20 et 25 logements, alliant logements 

privatifs et espaces collectifs

Logement en sous-location

Sécuriser la relation entre propriétaire (dans le parc public 

ou privé) et locataire par l’intermédiaire d’un tiers. 

L’objectif final de cette procédure est de faire accéder le 

sous-locataire à un statut de locataire

Ménages défavorisés

Bail de sous-location à durée déterminée. Ce 

bail peut, soit glisser vers un bail classique, 

soit constituer une réponse temporaire avant 

l’accès à un autre logement

Logements des parcs privés et publics 

mobilisés par les organismes qui louent des 

logements en vue de les sous-louer à des 

ménages défavorisés

Gestion locative adaptée (avec 

intermédiation locative)

Rôle de médiation envers les propriétaires bailleurs pour 

permettre l’accueil de ménages défavorisés tant en ce qui 

concerne leur solvabilité que leur accompagnement social

Ménages défavorisés, en difficulté d’insertion 

économique, sociale, administrative
Durée du bail

Gérer des logements appartenant à des 

propriétaires privés et les louer à des 

ménages ayant des difficultés financières et 

sociales
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